
 En grève le 2 décembre
Un autre budget est possible !
Urgence pour le second degré au national. Et en Savoie ?

La  majorité  au  Conseil  départemental,
présidée  par  M.  Gaymard,  impose  ses  choix
politiques d'austérité aux collèges publics.  

➔ Refus de financer les activités pédagogiques : matériel de classe, sorties, voyages scolaires
hors du département.

➔ M. Gaymard décide d’aller à l’encontre des avis de la Chambre régionale des Comptes
➔ Prétexte d’économie d’argent public : les activités pédagogiques représentent une somme

globale de 200 000 € sur un budget de fonctionnement de plusieurs millions.
➔ Contrôle strict de l’utilisation de la dotation : ordre d’épuiser les trésoreries.

… Et le CD73 offre l’argent public au privé sous-contrat :
➔ Economie  sur  le  dos  des  collèges  publics quand  le  privé  sous  contrat  reçoit

sans exigence ni contrepartie une subvention facultative de 720 000€

Comment obtenons
nous ces chiffres ?

Tout cela sous couvert de respect des lois, mais M. Gaymard, en disant « appliquer
les règles de la loi Falloux avec un calcul sur lequel il n’a pas la main »,  se trompe !

La loi Falloux n’est pas la loi qui fixe le financement du privé sous contrat !

Les lois Debré (1959) et Chevènement (1985), qui en fixent les règles, n’imposent pas
de calcul : chaque collectivité prend en compte un calcul qui lui est propre !

Alors OUI ! Ces choix sont politiques ! 

Ces choix déréglementent VOLONTAIREMENT le financement de l’école publique,
 au profit des collèges privés sous contrat.

Toutes et tous en grève  le 2/12
 RDV 14h30 maison des syndicats pour AG et préparation manif

  17h30 à Chambéry Place Caffe
Rassemblement, prises de parole, vin chaud, manif aux flambeaux

  18h à St Jean de Mne, sous-préfecture J'adhère au
SNES-FSU



 
 
 
 

 
 
 

Depuis la rentrée, la contestation grandit partout. En Savoie comme ailleurs, les salarié·es, jeunes, retraité·es 
et privé·es d’emploi refusent de subir une nouvelle fois les politiques d’austérité imposées par le 
gouvernement. 
Le budget actuellement débattu à l’Assemblée nationale reste profondément injuste : suppressions massives 
de postes dans la Fonction publique, gel des salaires, doublement des franchises médicales, coupes dans la 
santé, l’École et la culture, durcissement des arrêts maladie, absence de moyens pour lutter contre les 
violences faites aux femmes, suppression des APL pour certain·es étudiant·es internationaux·ales... Dans le 
même temps, 211 milliards d’aides publiques continuent d’être versés sans condition, et la taxation du 
patrimoine des milliardaires a été rejetée avec le soutien de l’extrême droite. 
 
Ce n’est pas aux salarié·es, aux jeunes, aux retraité·es ou aux plus précaires de payer la crise ! 
 
En Savoie, les effets sont déjà bien réels. Dans l’industrie, à Ferroglobe Montricher comme à DS Smith La 
Rochette, des centaines d’emplois sont menacés par l’absence d’investissements captés par les actionnaires 
alors même que les sites restent viables. Dans l’Éducation, les baisses de dotations départementales privent 
notammentles collèges publics de 200 000 € de moyens pédagogiques, accentuent les tensions dans les 
équipes et renforcent les inégalités entre établissements publics et privés. Dans les hôpitaux, les EHPAD, le 
social et les collectivités, le manque de moyens rend les conditions de travail et d’accueil de plus en plus 
difficiles. 
Nos services publics, essentiels à la cohésion du territoire, sont fragilisés ; la population voit son pouvoir 
d’achat reculer et ses droits menacés. Trop, c’est trop ! 
 
Les mobilisations récentes ont montré que la détermination est là et qu’elle peut s’amplifier. 
C’est pourquoi, le mardi 2 décembre, nos organisations appellent à une journée interprofessionnelle et 
intersyndicale de grèves et de manifestations pour imposer des choix fondés sur la justice sociale, l’égalité 
et la solidarité. 
Partout en France, et ici en Savoie, soyons nombreuses et nombreux à dire stop à l’austérité et à défendre 
nos salaires, nos emplois et nos services publics. 
 

Nos revendications : 
 

• Augmentation des salaires, dans le privé comme dans le public 
• Davantage de moyens pour les services publics 
• Egalité salariale entre les femmes et les hommes 
• Contrôle et conditionnement des aides publiques aux entreprises à des créations d’emploi et 

à des hausses de salaires. 
• Mise en place d’une taxe plancher sur les ultra-riches 
• Abrogation de la réforme des retraites 

 
 
 
 
 

2 décembre  
Uni·es pour la justice sociale & fiscale 

RASSEMBLEMENTS mardi 2 décembre à : 
CHAMBÉRY - Préfecture à 17h30 

ST JEAN DE MAURIENNE – Sous-préfecture à 18h 
 


